
Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 14 octobre 2021 
Affiché le 15/10/2021 

 

Présents : RÉSONET Danielle, MALVAL Élodie, BARRIER David, BERGER Serge, DIVAY Thibaut, 

DUBOIS Sandrine, PAQUET Daniel, PARIS Leïla, RIMBAULT Éric, TRAVERS Baptiste. 

Absent excusé ayant donné procuration : MIGNOT Hervé à Danielle RESONET 

Absent excusé :  

 

Secrétaire de séance : Elodie MALVAL  

Madame le Maire fait approuver le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 

16 septembre 2021. 

 

1-INTERCOMMUNALITE 

 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT PORTANT SUR LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

URBAINES    délib 2021-10-34 

 

Madame le Maire expose que le transfert de la compétence « gestion des eaux pluviales 

urbaines » à Vitré Communauté nécessite le transfert des charges et ressources, le 

financement de ce transfert se fera par réduction de l’Allocation de Compensation ( AC) 

versée aux communes. 

 

 
 

 

 
 



 
 

 
 

 

Pour Landavran, le montant estimé pour 2022 serait de 924 euros . 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide le rapport de la CLECT  

 

 

 

 

 

 

 

GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES-ACCORD SUR LA REVISION LIBRE DES AC    délib 

2021-10-35 

 

Madame le Maire expose que la CLECT a proposé la fixation libre des Allocations de 

Compensation versées par Vitré Communauté pour la part liée à la gestion « eaux 

pluviales urbaines ». 

 

- AC de fonctionnement : 

• Le coût « net » annuel (TTC – FCTVA) de l’ensemble des dépenses de fonctionne-

ment liées à l’exercice de la compétence est retenu, en n+1, sur le montant des 

AC de fonctionnement de la commune ; 

Présents : 10 

Votants : 11 

Pour : 11 

Contre ; / 

Abstention : / 



• Le coût ci-dessus comprend : les dépenses d’exploitation en application de la 

convention de délégation signée 

avec Vitré Co, la participation communale au coût de l’animation technique et 

administrative du service. 

 

- AC d’investissement : 

• Le coût annuel «net» (FCTVA et subventions déduits) des dépenses d’investissement 

liées à l’exercice de la compétence est versé, en n+1, directement en AC 

d’investissement par la commune à Vitré Communauté ; 

• Le coût ci-dessus comprend : les dépenses d’investissement en application de la 

convention de délégation signée avec Vitré Co. 

 

- Les montants définitifs des retenues sur AC de fonctionnement et des AC 

d’investissement à verser seront communiqués à chaque commune en début d’année, 

au vu d’un état financier récapitulatif et après avis de la CLECT. Au cas particulier de 

2022, les dépenses de référence pour fixer le montant libre des AC pour la part eaux plu-

viales sont celles des exercices 2020 et 2021. 

 

 

 

 

 

 

2- DESIGNATION DU CORRESPONDANT SECURITE ROUTIERE   délib 2021-10-36 

 

Madame Le Maire rappelle qu’il est important de désigner un référent sécurité 

routière qui: 

- sera le correspondant des services de l’Etat en la matière, 

- diffusera les informations relatives à la sécurité routière, 

- participera aux actions de prévention, 

- contribuera à la prise en compte de la sécurité routière dans les projets communaux. 

 

Monsieur Serge BERGER   se propose et est donc désigné référant Sécurité Routière. 

 

3- REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENTS POUR LES AGENTS     délib 2021_10_37 

 

Madame le Maire rappelle à l’assemblée que les agents territoriaux peuvent être amenés 

à se déplacer, pour les besoins du service. Les frais occasionnés par ces déplacements 

sont à la charge de la collectivité. 

Dès lors que ces frais sont engagés conformément aux dispositions réglementaires et auto-

risés par l'autorité territoriale, c’est-à-dire que l’agent est en possession d’un ordre de mis-

sion l’autorisant à se déplacer, dans l’exercice de ses missions, et le cas échéant à utiliser 

son véhicule personnel, leur indemnisation constitue un droit quel que soit le statut de 

l’agent (fonctionnaire, contractuel de droit public, contractuel de droit privé ...). 

L'agent, utilisant son véhicule personnel pour les besoins du service, doit avoir souscrit un 

contrat d'assurance pour les risques professionnels. La police doit aussi comprendre 

l’assurance contentieuse. 

 

Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré :  

- Décide de rembourser les frais kilométriques selon le barème en vigueur ainsi que les 

frais supplémentaires de repas 

- Décide que le remboursement se fera sur présentation d’un état annuel des kilo-

mètres parcourus 

- Décide du remboursement des frais réels pour les repas dans la limite du plafond 

prévu pour le remboursement 

forfaitaire (17,50 € pour le repas). 

 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget, chapitre 011, article 6251. 

 
Présents : 10 

Présents : 10 

Votants : 11 

Pour : 11 

Contre ; / 

Abstention : / 



Votants : 11 

Pour : 11 

Contre ; / 

Abstention : / 

 

4-DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET N°1 délib 2021_10_38 

 

Madame le Maire expose que Vitré Communauté devait rembourser les frais de personnel 

engagés en 2020 pour la gestion de la station d’épuration, un titre de 18 735 euros a été 

émis en novembre 2020, or le calcul de cette charge a été remis en cause, en effet les 

charges ont été calculées sur la totalité des dépenses de personnel  ( 23% du chapitre 012) 

et non sur les charges de l’agent technique ( 20%) et de la secrétaire e mairie (3%). 

Cette somme est entrée dans le résultat de l’année 2020 mais doit être annulée, les 

crédits n’ayant pas été prévus, il convient de modifier le budget comme suit : 

 

 
 

 

REFACTURATION DES DEPENSES DE PERSONNEL  délib_2021_10_39 

 

Il est proposé de recalculer cette participation sur le taux horaire soit : 

20.65 € en 2020 

21.26 € en 2021. 

 

le calcul de refacturation serait donc: nbre d'heures * taux horaire 

pour 2020 = 305 heures * 20,65 euros = 6298 euros 

pour 2021 = 156 heures * 21.26 euros = 3316 euros 

 

 
Présents : 10 

Votants : 11 

Pour : 11 

Contre ; / 

Abstention : / 

 

5- POINT SUR LE COMMERCE 

 

Madame le Maire revient sur le dossier « commerce », les locaux ont été débarrassés et 

nettoyés par Alpha Nettoyage, entreprise de Vitré dont les gérants habitent la commune,  

la prestation s’est élevée à 1236 euros pour l’évacuation des déchets – il restera le 

traitement des déchets et 1741 euros pour le nettoyage. 

Le nettoyage de la hotte sera fait par une entreprise spécialisée, ainsi que le conduit de 

cheminée. 

Un avocat a le dossier en main pour faire une réponse à la demande de dommages -

intérêts présentée par monsieur Besnier. 

Les frais engagés par la commune lui seront facturés : état des lieux, huissier, nettoyage, 

peinture. 

Il reste des bouteilles de gaz à évacuer. 

Une fois les locaux vidés et nettoyés, il apparait que les parquets des chambres sont 

tachés et que les murs sont à repeindre de nouveau. 



Les photos du bar ont été envoyés à la CCI pour préparer l’annonce et rechercher un 

gérant. 

L’apport personnel pour reprendre cette affaire est estimé à 10 000 euros, il existe des 

aides financières pour les formations. 

  

6-DIVERS 

 

LA LANDE 2 

Madame le Maire informe les élus de l’avancement des travaux de viabilisation du 

lotissement. 

Les travaux se déroulent très bien avec une semaine d’avance sur le planning, la réserve 

incendie a été posée le 13 octobre, elle est remplie à moitié. 

Le SMICTOM ne voulait plus poser les BAV avant que les maisons ne soient habitées, alors 

qu’un accord avait était donné lors de la phase projet du lotissement. 

Après discussion, les BAV seront posés mi-décembre, ils ne seront pas mis en service tout 

de suite. 

 
ASSOCIATiONS 

 

Les associations de la commune ont été réunies pour faire le point sur leurs activités et leur 

calendrier 2021-2022. 

 

Le CAL : buffet campagnard, téléthon, AG le 13 mars, veau de la Pentecôte 

RTLV( running) : galette des rois le 28 janvier 

APEL : AG le 15 octobre, vente de sapins le 3 décembre, vente de fromages, projet 

cirque, kermesse. 

Club du Bonheur( 40 inscrits) : propose de faire des sapins de Noël en palette pour 

décorer la commune, art floral, marche, cartes 

Volley( 26 licenciés) : tartiflette le 26 février 

Foot : choucroute le 26 mars 

 

 

TELETHON 2021 

 

Lors de la réunion avec les associations , les actions proposées ont été listées : 

Le club du bonheur proposera un parcours de marche et des jeux de carte. 

Le club de running proposera une course pour les adultes. 

Le CAL s’occupera de la buvette et du vin chaud. 

Les élus proposeront la course pour les enfants . 

 

Landavran est intégré à la TRIADE qui a une page Facebook. 

 

 

La séance est levée à 21h30. 


